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La séance est ouverte à 21 h 20.

Souhaits de bienvenue à M. Xanana Gusmão et M. José Ramos Horta

Le Président : Je voudrais commencer par saluer au nom du Conseil la pré-
sence parmi nous ce soir des éminents dirigeants est-timorais M. Xanana Gusmão et
M. José Ramos Horta.

Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

La situation au Timor oriental

Le Président : Le Conseil de sécurité va maintenant aborder l'examen de la
question inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à l'accord auquel il est parvenu
lors de ses consultations préalables.

Les membres du Conseil sont saisis du document S/2000/853, qui contient le
texte d'un projet de résolution élaboré au cours des consultations préalables du
Conseil.

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à voter sur le projet de résolution
(S/2000/853) dont il est saisi. Si je n'entends pas d'objection, je vais maintenant
mettre aux voix le projet de résolution.

En l'absence d'objection, il en est ainsi décidé.

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour :
Argentine, Bangladesh, Canada, Chine, France, Jamaïque, Malaisie, Mali,
Namibie, Pays-Bas, Fédération de Russie, Tunisie, Ukraine, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, États-Unis d'Amérique.

Le Président : Le résultat du vote est le suivant : 15 voix pour. Le projet de
résolution est adopté à l'unanimité en tant que résolution 1319 (2000).

J’annonce que le Conseil de sécurité a également décidé d’envoyer une mis-
sion du Conseil en Indonésie et au Timor oriental pour discuter de l’application de
cette résolution, et que j’ai écrit ce soir une lettre au Secrétaire général à cet effet.

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle de l'examen de la ques-
tion inscrite à son ordre du jour.

La séance est levée à 21 h 25.


